
Coordonnées Destinataire

Monsieur KRAKOWSKI

292, Quai de regourd

46000 CAHORS

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE

Réalisé le : 26/04/2012

A communiquer pour toute correspondance

Référence : 160TG000216

Propriétaire : Désignation du bien :

Local

292, quai regourd

46000 CAHORS

Référencé : Non communiqué

Monsieur KRAKOWSKI

292, Quai de regourd

46000 CAHORS

Agence de CAHORS

127, rue de la Barre

46000 CAHORS

Tel : 0565204444 Fax :0565204445

SOCOBOIS, e-mail : socobois@aol.com, Siège social : 23 Bd Laromiguière 12000 RODEZ, SIRET : 423 988 880, TVA 

Intracommunautaire : FR26423988880, APE : 7112 Assurée par : GENERALI police N° AM483265 (valable du 01/01/2012 au 

31/12/2012), SARL à capital variable, Tel : 0565731111 Fax : 0565731112

Page 1 of 2



Référence : 160TG000216

Monsieur KRAKOWSKI

292, quai regourd

46000 CAHORS

Référencé : {@RefMandataire}

NOTE DE SYNTHESE

AMIANTE (6 pages)

Présence
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des 

matériaux et produits contenant de l'amiante.

TERMITE (4 pages)

Absence
Absence d'indices d'infestation pour le non bâti.

Absence d'indices d'infestation pour le bâti.

DPE (3 pages) Consommation Emission
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

Rapport de mission de repérage des materiaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti.

Examen réalisé conformément à l’application des articles L. 271-4 à L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, R,1334-23 et 

R,1334-24 du Code de la Santé Publique; Annexe 13,9 du Code de la Santé Publique; Arrêté du 22 août 2002 et selon la Norme NF X 46-020 et le Guide 

d'application GA X 46-034.Rapport émis le : 26/04/2012

292, quai regourd

46000 CAHORS

 

292, Quai de regourd

46000 CAHORS

 

Ref donneur d'ordre : TGKRA01

Adresse du 

propriétaire :

Propriétaire :

Nom prénom :

Descriptif sommaire :

N° de lot :

Références cadastrales :

Adresse du bien :

Etage :

BA Propriétaire / Donneur d'ordreDésignation de l'immeuble

D Opérateur de repérage

C Laboratoire d'analyses

Batiment :

Monsieur KRAKOWSKI Serge - SI Côté lot

NC

NC

NC

Local Nom :

Adresse :

Tel :

Mail :
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67701 SAVERNE CEDEX
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 lemsaverne@lemlabo.com

Personne autorisant l'émission du rapportE
Nom prénom :

Certification n° :

Délivré le / par :
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14/12/2010 par Bureau VERITAS Certification
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

F Conclusion(s) du rapport de mission
Dans le cadre de la mission décrite en entête, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante.

Localisation Matériau Prelevement Avis techicien

Vol 1 (Hangar) Plaques en fibres-ciment X

Locaux ou parties de locaux non visités

Dans le cadre de la mission décrite en entête, les locaux ou parties dfe locaux, composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour 

lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante :

Remarque(s)Justification(s)Localisation

Néant Sans Objet Sans Objet
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

G Obligation(s) réglementaire(s) du propriétaire
1) En cas de présence de flocage, calorifugeage et faux plafond contenant de l'amiante

Conformément au décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre 

les risques sanitaires liés à une exposition à l 'amiante dans les immeubles bâtis et le décret n° 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des 

travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante.

Résultat 1: le propriétaire doit procéder à un contrôle périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à 

l’article 3 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié par le décret 1° 97-855 du 12 septembre 1997 ; ce contrôle est effectué dans un délai maximal de 

trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de 

son usage.

Résultat 2: Si le niveau d'empoussièrement est supérieur à 5 fibres/litre, les propriétaires procèdent à des travaux de confinement ou de retrait de 

l'amiante, qui doivent être achevés dans un délai de trente -six mois à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle. Pendant la 

période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l 'exposition des occupants et de la 

maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d 'empoussièrement inférieur à 5 fibres/litre. Les mesures conservatoires ne 

doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Résultat 3: les propriétaires procédent à des travaux de confinement ou de retrait de l 'amiante, qui doivent être achevés dans un délai de trente -six mois 

à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle.

2) En cas de présence d'autre matériau contenant de l'amiante

Conformément à l'annexe I de l'arrêté du 22 août 2002 relatif aux consignes générales de sécurité du dossier technique « amiante », au contenu de la 

fiche récapitulative et aux modalités d'établissement du repérage, pris pour l'application de l'article 10-3 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié .

Bon état: il est recommandé de procéder à une surveillance régulière de l'état de conservation des matériaux amiantés en bon état.

Autre ( Mauvais ETAT ) il est préconisé de faire procéder au retrait ou recouvrement des parties dégradées des matériaux amiantés dégradés.

H Cadre juridique de l'intervention
L'article L 271-4 du Code de la Construction et de l 'Habitation prévoit qu' "en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 

technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, 

le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges".

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, "l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de 

l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du même code".

La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes règlementaires de référence mentionnés en page de couverture du présent rapport.

L'annexe 1 de l'arrêté du 22 août 2002 précise l'objectif de la mission dans son premier paragraphe :

"Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en annexe du Code de la Santé 

I Périmètre de repérage effectif
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l 'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de repérage joint en annexe à 

l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visitées. (cf.  paragraphe F)

L'ensemble des locaux ou parties de locaux visités sont listés dans le tableau des résultats détaillés (cf. paragraphe L : Résultats détaillés du repérage).
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

J Condition de réalisation du repérage

Le programme de repérage de l'amiante mentionné à l'article R. 1334-26 du Code de la Santé Publique est défini 

dans l'Annexe 13-9. Ci-dessous l'extrait du texte de l'Annexe 13-9.

 Important: Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré 

pour les missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou 

celui à élaborer avant réalisation de travaux.
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER

1. Parois verticales intérieures et enduits

Murs

Poteaux

Cloisons - Gaines et coffres verticaux

Flocage, projections et enduits, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment).

Flocage, enduits projetés, entourage de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, plâtre).

Flocage, projections et enduits, panneaux de cloison.

2. Planchers, plafonds et faux-plafonds

Plafonds

Poutres et charpentes

Gaines et coffres verticaux

Faux-plafonds

Planchers

3. Conduits, canalisations et équipements

   Conduits de fluides (air, eau et autres)

Clapets / volets coupe feu

Portes coupe feu

Vides ordures

4. Ascenseurs, monte-charges

   Trémies Flocage

Flocage, enduits projetés, panneaux collés ou vissés.

Projections et enduits.

Flocage, enduits projetés, panneaux.

Panneaux.

Dalles de sol.

Conduits, calorifuge, enveloppe de calorifuges.

Clapets, volets, rebouchage.

Joints (tresses, bandes).

Conduits.

Programme de repérage

Méthodologie d'investigation

-  inspection visuelle des composants de la construction afin d 'y rechercher les différents matériaux et produits susceptibles de contenir de l 'amiante sur 

la base de la liste en annexe 13-9 du Code de la Santé Publique ci-dessus.

-  sondages de type non destructif, permettant d'accéder visuellement aux produits et matériaux recherchés

-  classement des matériaux et produits selon leurs caractéristiques

-  prélèvements pour déterminer par analyse, lorsque les connaissances de l 'opérateur de repérage ne lui ont pas permis de conclure la présence 

effective d'amiante dans des matériaux et produits susceptibles d'en contenir.

- identification de l'état de conservation ou de dégradation des matériaux et  produits contenant de l'amiante.

Ecarts, adjonctions ou suppressions par rapport à la norme NF 46 - 020

Nous ne pouvons garantir le strict respect du paragraphe C.5.2 de l'annexe C de la norme NFX 46-020 relatif aux plans et croquis.

Les résultats d'analyses ne sont pas inclus dans le présent rapport mais sont disponibles sur simple demande.

Conditions spécifiques du repérage et impossibilité technique

Dans certains cas, l'opérateur de repérage se trouve dans l 'impossibilité technique d'effectuer son sondage et/ou prélevement (cf. Résultats détaillés du 

repérage)

-Moyen d'accès non mis à disposition (supérieur à 3 mètres de haut, absence des personnes dûment habilitées et nécessaires pour permettre la visite 

des locaux)

-Les prélèvements ou sondages "destructifs" (cf normes AFNOR NFX 46-020) ne sont pas effectués dans le cadre d 'un repérage amiante avant vente ou 

pour l'établissement d'un Dossier Technique Amiante (DTA)

-Refus du propriétaire de supporter le coût des analyses réglementaires.

Plan et procédure de prélèvement

Les prélèvements sont effectués dans le respect de l 'annexe A de la norme NFX 46-020, des prescriptions en vigueur et dans les conditions conduisant à 

une pollution des lieux la plus réduite possible.

K Commentaire(s)
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

L Résultats détaillés du repérage

Localisation Composant 

de construction

Type de matériau

Prélèvement / 

Avis 

Technique / 

Absence

Référence 

prélèvement

Présence d'amiante

Sur analyse Sur décision

Etat de 

conservation

1-Local RdC
Bon EtatOuiNCSur avisAvis TechPlaques en fibres-cimentPlaques onduléesVol 1 (Hangar)

NéantNéantNéantAbsenceNeantNeantVol 2 (W.c. 1)

NéantNéantNéantAbsenceNeantNeantVol 3 

(Dégagement)

NéantNéantNéantAbsenceNeantNeantVol 4 (W.c. 2)

NéantNéantNéantAbsenceNeantNeantVol 5 (Local)

NéantNéantNéantAbsenceNeantNeantVol 6 (Entrée)
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AMIANTE

Référence : 160TG000216 

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE (arrêté du 22 août 2002)

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un 

préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la 

présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la 

définition et la mise en oeuvre de mesures de précaution adaptées et 

proportionnées pour limiter le risque d’exposition des occupants et 

des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits 

contenant de l’amiante. 

 Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de 

sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche 

récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 

application de l’article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 

modifié. 

Ces consignes doivent également être portées à connaissance de 

toute personne susceptible d’intervenir sur ou à proximité des 

matériaux et produits repérés. 

 Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent 

une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l’immeuble 

concerné doit l’adapter pour tenir compte des particularités de 

chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation. 

Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de 

sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations 

réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour 

la santé et la sécurité des travailleurs. 

 Les consignes générales de sécurité données ci-après 

correspondent à des matériaux et produits en bon état de 

conservation. Il convient donc de veiller au bon état des matériaux et 

produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas 

échéant, les situations d’usure anormale ou de dégradation. Ces 

situations peuvent faire l’objet d’une expertise par un opérateur 

qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

 

1. Informations générales

Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. 

L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont 

les cancers du poumon et de la plèvre). 

Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres 

d’amiante en cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant en 

cause l’intégrité du matériau (par exemple perçage, ponçage, 

découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des 

expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne 

sont pas prises. Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute 

intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante 

(flocages, calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en amiante 

tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d’avoir 

recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 

ci-contre).

 2. Information des professionnels

Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité 

mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les 

mesures renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation 

relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à 

l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents d’information et 

des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis 

par les directions régionales du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses 

régionales d’assurance maladie (CRAM) et l’organisme professionnel 

de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP). 

 

3. Consignes générales de sécurité

A. - Consignes générales de sécurité visant à réduire l’exposition aux 

poussières d’amiante 

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de 

l’amiante, il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières pour 

vous et votre voisinage. L’émission de poussières doit être limitée, par 

exemple en cas de manipulation et manutention de matériaux non friables 

contenant de l’amiante (comme le remplacement de joints ou encore la 

manutention d’éléments en amiante-ciment) :

-Travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage 

ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques 

éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, 

d’interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou 

des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de 

remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante ; 

-Travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, 

joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe d’éléments en 

amiante-ciment ; 

 -Déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du 

carton d’amiante avec des parements. 

 L’émission de poussières peut être limitée : 

 -Par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en 

tenant compte du risque électrique), afin d’abaisser le taux d’émission 

de poussière.

 -En utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse 

lente. 

Le port d’équipements de protection est recommandé :

 Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme 

européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation de fibres 

d’amiante. 

Ces masques doivent être jetés après utilisation. 

Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons 

doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 

 De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité 

immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon humide 

de nettoyage. 

 B. - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des 

déchets contenant de l’amiante 

Stockage des déchets sur le site 

Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que 

l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés 

temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé 

de manière à éviter l’envol et la migration de fibres. Son accès doit être 

interdit aux personnes autres que le personnel de l’entreprise de 

travaux. 

 

Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les 

flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être placés en 

sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement 

vers les sites adéquats. 

 

Élimination des déchets

Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, 

les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être éliminés, soit 

en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en 

décharges pour déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d’alvéoles 

spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces déchets 

sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac 

(GRV) ou sur palettes filmées. 

 

Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les 

flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) et les matériaux 

dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour 

déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en 

doubles sacs étanches scellés. 

 

Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre 

qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d’amiante 

(BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli 

par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, 

exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 

 

Élimination des déchets connexes

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les 

équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par 

exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la 

même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de 

libération de fibres d’amiante.

Exemples de produits contenant de l'amiante
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Plan de repérage: 1-Local RdC (Amiante)
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TERMITES
Référence : 160TG000216

Etat du bâtiment relatif à la présence de termite

Absence d'indices d'infestation pour le non bâti.

Absence d'indices d'infestation pour le bâti.

292, quai regourd

46000 CAHORS

 

292, Quai de regourd

46000 CAHORS

 

Certification n° :

Ref donneur d'ordre : TGKRA01

Adresse du 

propriétaire :

Propriétaire :

Nom prénom :Date de la mission :

Descriptif sommaire :

N° de lot :

Références cadastrales :

Adresse du bien :

Etage :

BA Propriétaire / Donneur d'ordreDésignation de l'immeuble

Référence mission :

Référence mandataire :

C Mission D Technicien

E Conclusion

F Commentaires

Batiment :

Monsieur KRAKOWSKI Serge - SI Côté lot

GONCALVES Tony

2244873

NC

NC

NC - NC

Local

26/04/2012

160TG000216

Délivré le / par : 14/12/2010 par Bureau VERITAS Certification

Heure arrivée :

Heure départ :

16:08

16:15

Le bien est situé dans une zone à risque délimitée par un arrêté 

préfectoral en application de l'article L 133-6 du CCH précisant les zones 

contaminées ou susceptibles de l'être à court terme.
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TERMITES
Référence : 160TG000216

Parties d'immeuble bâties 

visitées

Ouvrages, partie d'ouvrage et éléments à examiner Résultat du diagnostic d'infestation au jour de la visite

G Identification des bâtiments et des parties de bâtiment visités et des éléments 

infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas

Vol 1 (Hangar) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Vol 2 (W.c. 1) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Vol 3 (Dégagement) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Vol 4 (W.c. 2) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Vol 5 (Local) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Vol 6 (Entrée) Ouvrages : Parties d'ouvrages (Ensemble des éléments visibles et 

accessibles, notamment ceux de nature cellulosique)

Absence d'indices

Précision : Le présent rapport d’expertise  ne peut nous engager en dehors des zones contrôlées énumérées ci-dessus ni en cas d’attaques ultérieures sur 

les parties non endommagées à ce jour.
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TERMITES
Référence : 160TG000216

H Identification des ouvrages, parties d'ouvrage ou élements n'ayant pu être 

visités et justification 

Ouvrage, partie d'ouvrage Motif de non visite

Néant

Volume Motif de non visite

I Volumes non visités et justification 

Néant

Abords immédiats du bâtiment :

Bien que l'objet du présent constat vise exclusivement l'état du bâtiment relatif à la présence de termites, la biologie et le mode de vie souterrain de 

nombreuses espèces de termites nécessitent, pour information, d'examiner les abords du bâtiment, dans les limites de la propriété objet de la mission qui 

nous est confiée.

Par conséquent, selon la norme XP P03 201, une inspection du périmètre externe de bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en fonction de la nature des 

obstacles techniques) sur une zone de 10 mètres de distance par rapport à l'emprise du bâtiment est réalisée.

Préconisation :

Dans le cas où les conclusions de ce rapport ont révélé des désordres liés à des agents de dégradation biologique du bois, il appartiendra aux personnes 

intéressées de prendre l'avis d'un homme de l'art sur le bien fondé de réaliser un traitement approprié et de faire vérifier la résistance mécanique des bois 

Le présent contrôle ne porte que sur les éléments visibles et accessibles.

Il est réalisé visuellement et par sondage mécanique des bois et matériaux mis en oeuvre, sans destruction des parties saines.

J Moyens d'investigation

K Cadre juridique de l'intervention
● Loi n°99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages.

● Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement.

● Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif à la durée de validité des documents constituant le dossier de diagnostic technique et modifiant le 

code de la construction  et de l'habitation.

● Arrêté du 29 mars 2007 fixant le modèle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif à la présence de termites

● Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction.

● Selon la norme AFNOR n° NF P03 200

● Selon la norme AFNOR n° NF P03 201
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TERMITES
Référence : 160TG000216

L Mission
● Controler si le bien concerné fait l'objet de présence ou non de termites.

● Ce rapport n'autorisant pas le contrôle destructeur, il porte uniquement sur les parties visibles et accessibles depuis l'intérieur des constructions le jour 

du contrôle, sans démolition, dégradations lourdes, sans manutention d'objets lourds (meubles, appareils électroménagers).

● Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la 

mission.

● L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s'il y a bûchage (enlèvement de 

matière, afin de vérifier jusqu'ou s'est répendue l'attaque).

Notes :

● Conformément à l'article L-271-4 à 6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte 

à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 

sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.

● Le technicien déclare n'avoir aucun lien susceptible d'entacher son indépendance, éthique ou déontologique, avec les professionnels intermédiares à la 

transaction. Il effectue ce diagnostic en toute légalité .

● Dans le cadre d'un contrôle dans une copropriété, l'état parasitaire ne portant que sur les parties privatives, la clause d'exonération de garantie pour 

vice caché prévu par l'article 1643 du code civil, si le vice caché est constitué par la présence de termites, ne pourra être stipulé que sur les parties 

privatives. Seul un état du bâtiment relatif à la présence de termite dans les parties communes de l'immeuble, annexé à l'acte authentique, constatant la 

réalisation de la vente, permettra de stipuler la clause d'exonération pour vice caché pour les parties communes.

● Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation au propriétaire de transmettre une déclaration en mairie de l'infestation prévue aux 

articles L133-4 et R133-3 du code de la construction et de l'habitation.

Néant

M Constatations diverses

N Reportage photographique
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Référence : 160TG000216

Plan de repérage: 1-Local RdC (Termite)
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DPE
Référence :160TG000216

Diagnostic de performance énergétique
réalisé conformément au décret 2006-1147 du 14/09/2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique, à l'arreté du 15/09/2006, modifié par l'arrêté du 18/12/2007 

relatif au diagnostic de performance énergétique pour les batiments existants proposés à la vente en France métropolitaine.

6.3 - Tertiaire

A Fiche signalétique du DPE
Propriétaire :

Adresse :

Lot (s) :

Désignation :

Date intervention :

Construction :

Date de validité :

Signature :

Date mise à jour :

Surface :

Ref mandataire :

Sans Objet

Non communiqué

Monsieur KRAKOWSKI

292, quai regourd

46000 CAHORS

Local

Etage :

: Bâtiment(s) :

Technicien :

Certification :

NC

NC

GONCALVES Tony

2244873 délivré le : 14/12/2010 par Bureau VERITAS Certification

NC

26/04/2012

NC

26/04/2022

Type batiment :

150 m²

Batiment tertiaire

Consommation annuelle par énergieB
Obtenues au moyen des factures d'énergie des années 2012, 2011, 2010. Prix des énergies indexé au 15/08/2010

Consommation totale 

d'énergie 

tous usages

Moyenne annuelle des relevés ou 

factures

Détail par énergie dans l'unité d'origine

(s'il est disponible)

Consommation en 

énergies finales

par énergie en kWhef

Consommation en 

énergies primaires

en kWhep

Frais annuels d'énergie

en € TTC

Inconclusif kWhep
       Inconclusif €

+ Abonnement :  €

Indicateurs environnementauxC

Consommation réelle : Inconclusif kWhep/m².an Estimation des émissions : Inconclusif kgéqCO2/m².

Batiment économe Batiment Faible émission de GES Batiment

Consommations énergétiques (en énergie primaire) pour les consommations 

totales d’énergie

Émissions de gaz à effet de serre (GES) pour les consommations totales 

d’énergie

Batiment énergivore Forte émission de GES
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DPE
Référence :160TG000216

D Commentaires

L'arrêté du 15 Septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les batiments existants proposés à la vente ou à la location 

ne nous autorise pas à valider un DPE par des méthodes conventionnelles. La seule méthode juridiquement valable s'appuie sur les 3 dernières 

années de facturation. Ces informations ne pouvant pas nous être communiquées (motif : Non communiqué), nous ne pouvons nous prononcer sur 

la consommation du bien. Nous restons à disposition du vendeur et du candidat dans le cas ou ces informations seraient rendues disponibles.

Description IsolationEpaisseurSurfaceIntitulé

E.1 - Types de Murs

Année / épaisseur isol.

E Descriptif du logement et de ses équipements

Murs en Pierre de taille et moellons Extrapolée 60 cm NonMur 1

IsolationType toitureSurfaceDescriptionIntitulé

E.2 - Types de Toiture

Année / épaisseur isol.

Plafond 1 Plancher lourd type entrevous terre cuite, poutrelles béton - 

Polystyrène extrudé - 10 cm)

Extrapolée Sans objet Oui NC

IsolationType sous solSurfaceDescriptionIntitulé Année / épaisseur isol.

E.3 - Types de Plancher

Plancher 1 Sans objetExtrapoléePlancher lourd type entrevous terre cuite, poutrelles béton Non

Plancher 2 Sans objetExtrapoléeDalle béton Non

Volets Remplissage ArgonSurfaceDescriptionIntitule

E.4 - Types de Menuiseries

Fenetre 1 Fenetre - Double vitrage - Bois - 4/6/4 ou inconnu Extrapolée Non Non

Porte 1 Porte - Précédée d'un SAS - Bois 2 m² Non concerné Non concerné

Intitule Description Programmateur Robinet thermostatique

E.5 - Descriptif du système de chauffage

Chauffage n°1 Chaudière gaz installée à partir de 2001 Gaz naturel - Emetteur : Radiateur Oui Oui

Inspection > 15 ans : Non communiqué

Inspection périodique : Non communiqué

Veilleuse AccumulationDescriptionIntitulé

E.6 - Descriptif du système d'eau chaude sanitaire (ECS)

ECS 1 Chaudiere installée à partir de 2001 Gaz naturel OuiNon

Pourcentage DescriptionIntitulé

E.7 - Descriptif du système de climatisation

Pas de climatisation

VMC Classique modulée > 1983

E.8 - Descriptif du système de ventilation

E.9 - Descriptif des équipements utilisant des énergies renouvelables

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m².an (Energie économisée grace au système ENR)

Types d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Pas d'équipement

D
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DPE
Référence :160TG000216

F Conseils pour une bonne utilisation de l'énergie

Pourquoi un diagnostic ?

- Pour informer le futur locataire ou acheteur

- Pour comparer différents logements entre eux

- Pour inciter à effectuer des travaux d 'économie d'énergie et contribuer à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre .

Constitution de l'étiquette énergie

La consommation d'énergie indiquée sur l 'étiquette énergie est le résultat de la 

conversion en énergie primaire des consommations d 'énergie du logement 

indiquées par les compteurs ou les relevés.

Energie finale ou énergie primaire

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, fioul 

domestique, bois, etc). Pour que vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les 

extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus d 'énergie 

que celle que vous utilisez en bout de course.

L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées.

Variation des prix de l'énergie et des conventions de calcul

Le calcul des consommations et des frais d 'énergie fait intervenir des valeurs qui 

varient sensiblement dans le temps. La mention "prix de l'énergie en date du..." 

indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic.

Elle refléte les prix moyens des énergies que l 'Observatoire de l'Energie constate 

au niveau national.

Factures et performance énergétique

La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie et des relevés de 

compteurs d’énergie. La consommation ci -dessus traduit un niveau de 

consommation constaté. Ces niveaux de consommations peuvent varier de 

manière importante suivant la qualité du bâtiment, les équipements installés et le 

mode de gestion et d’utilisation adoptés sur la période de mesure. 

Energies renouvelables

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les 

quantités d'énergies renouvelables produites par les équipements installés à 

Conseils pour un bon usage

En compléement de l'amélioration de son local (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu coûteuses permettant d 'économiser de 

l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent notamment le chauffage et le refroidissement, l'eau chaude sanitaire, le confort d 'été, 

l'éclairage...

Gestionnaire énergie

Mettez en place une planification énergétique adaptée à votre entreprise.

Recommandations pour l'amélioration énergétique et l'entretien

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 

Examinez les, elles peuvent vous apporter des bénéfices.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp

Pour plus d'informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr

Mesure d'amélioration

Isolation du mur de type Murs en Pierre de taille et moellons - 60 cm par: 9 cm de Laine de verre,

D
P

ESOCOBOIS, e-mail : socobois@aol.com, Siège social : 23 Bd Laromiguière 12000 RODEZ, SIRET : 423 988 880, TVA 

Intracommunautaire : FR26423988880, APE : 7112 Assurée par : GENERALI police N° AM483265 (valable du 01/01/2012 au 

31/12/2012), SARL à capital variable, Tel : 0565731111 Fax : 0565731112 Page 3 of 3



DOCUMENTS
Référence : 160TG000216

Attestation de compétence Attestation d'assurance au 01/01/2012

Bureau VERITAS Certification - 2244873
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